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Les obligations de service, ce sont les tâches, le travail à effectuer.  

Dans cette période de déréglementation généralisée, le ministère, depuis des années, veut les 

redéfinir en imposant l'annualisation, en remettant en cause la définition des services en heures 

d'enseignement. En particulier le décret n°71-618 du 16 juillet 1971* est la cible de toutes les 

attaques et remises en cause. Ce décret définit les obligations de service des enseignants en maxima 

hebdomadaires d'enseignement. C'est le symbole détesté par les tenants de la rénovation-destruction 

de l'enseignement, l'obstacle principal à la déréglementation généralisée. 

Le ministère essaie de donner une interprétation toujours plus dénaturée de nos obligations de 

service et donne ainsi consigne à la hiérarchie d'agir dans ce sens. C’est le cas notamment avec la 

mise en place du SCA (Suivi Concertation Autres) ; ce sont aussi le calcul des heures 

hebdomadaires, les seuils de dédoublement, les décharges qui ne sont pas toujours conformes aux 

textes réglementaires. 

Il n'empêche que les statuts nationaux sont toujours là et qu'ils constituent un cadre juridique, 

une protection sur lesquels les personnels, avec le soutien et les conseils du syndicat, peuvent 

s'appuyer.  

Partant de ses mandats de congrès « pour défendre les statuts enseignants sur la base des 

décrets de 1971 dans les différents groupes de travail. »  le SFOERTA n'a jamais lâché sur la 

défense et le respect de nos statuts, le refus de l'annualisation du temps de travail ...et s’est retrouvé 

parfois seul face à l'administration ; notamment pour s’opposer à la notion de SCA, à celle de 

service non fait concernant les heures supplémentaires…  

Pour le ministère, tout ce qui n'est pas interdit par le statut est exigible... 

Pour FO, seul ce qui est prévu dans le statut est imposable ! 

Ce mémento essaie de récapituler les principales dispositions en vigueur. Il permettra à 

chacun de vérifier que ses droits sont respectés. 

Cependant certains aspects de l'activité des personnels ne sont pas prévus très précisément 

par les textes. Le rapport de force est alors essentiel et le rôle du syndicat indispensable.  

*Ce décret s’appuie notamment sur les décrets de 1950 en vigueur à l’Education Nationale et que le 

ministre de Robien avait modifiés en février 2007. Depuis le décret de Robien a été abrogé et les décrets de 

1950 rétablis. 
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Principaux textes de référence : 
 

ü Décrets: 

Á n° 68-934 du 22/10/1968 (ACE) 
Á n° 71-618 du 16/07/1971 modifié par le n° 86-141 du 27/01/1986, le n° 95-359 du 30/03/1995, 
le n° 99-806 du 15/09/1999 et le n° 2004-973 du 15/09/2004 (obligations de service hebdomadaire 
des enseignants) 
Á n° 71-750 du 14/09/1971 modifié par le n° 95-1104 du 11/10/1995, le n° 2004-974 du 15-09- 
2004, le n° 2008-199 du 27 février 2008 (conditions de rémunération des heures supplémentaires)  
Á n° 94-50 du 12/01/1994 (ISOE) modifié le 04/01/2003 
Á n° 90-90 du 24/01/1990 (statut des PLPA) modifié par le D 2001-485 du 30/05/2001, modifié le 
30/11/2004 
Á n° 92-778 du 03/08/1992 (statut des PCEA) modifié le 30/11/2004 
Á n° 2004-974 (taux des heures supplémentaires) 

ü Circulaires et notes de service: 

Á DGER nÁ 2268 du 04/11/1971 (circulaire dôapplication du d®cret 71-618) 
Á DGER n° 2282 du 29/11/1971 (heures supplémentaires) 
Á DGER n° 2013 du 22/01/1979 complétée par la Circulaire DGER 2001 du 01/03/1999 
(professeurs dô®ducation socioculturelle) 
Á DGER n° 2087 du 27/11/1984 (Chefs de travaux) 
Á Note de service EN n° 84-309 du 07 août 1984 (Bulletin Officiel EN n° 33 du 20 septembre 
1984 -  relative à la participation des personnels enseignant lô®ducation physique et sportive ¨ 
lôanimation de lôassociation sportive scolaire) 
Á DGER nÁ 2084 du 12/12/1985 (prise en compte du nombre dô®l¯ves) 
Á n° 89-227 du 11/10/1989 (temps partiel) 
Á DGER n° 2026 du 25/10/1990 (seuils de dédoublement) 
Á DGER n° 2020 du 12/03/1990 (obligations de service des AC) 
Á DGER n° 2002 du 11/01/1991 et n° 2049 du 17/04/1997  (ingénieurs) 
Á DGER n° 2102 du 20/09/1993 (ISOE) 
Á DGER n° 2088 du 15/07/1996 (PLPA) 
Á DGA n° 1002 et DGER n° 2008 du 01/08/1996 (relevé de conclusions VASSEUR). 
Á DGER n° 2056 du 26/05/1998 (prof. documentaliste) 
Á DGER n° 2018  du 08/02/1999 (coordination en EPS) 
Á DGER n° 99-2001 du 01-03/1999 (ESC) 
Á DGER n° 2000-2074  du 18/07/2000 (Missions et obligations de service des PLPA) 
Á DGER MAYA note du 27/08/2002 (Eléments juridiques concernant les obligations de services 
et les heures supplémentaires des personnels enseignants des établissements publics de 
l'enseignement technique agricole) 
Á DGER n° 2048 du 03/05/2002 (missions et obligations de service des professeurs de 
technologies informatiques et multimédia) 
Á CIRCULAIRE DGER /C2004-2007 du 16/08/2004 (obligations de service et heures 
supplémentaires applicables aux personnels enseignants dispensant un enseignement en 
formation initiale scolaire en cohérence avec le logiciel "MAYA") 

ü Bulletin Officiel du MEN n°15 du 08/04/2004 
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1. LES OBLIGATIONS DE SERVICE HEBDOMADAIRE DEFINIES REGLEMENTAIREMENT : 

V Agrégés : 15 heures  

V IGREF :  16 heures 30 

V PCEA - PLPA ï ITA - ACE : 18 heures 

NB : Modalités de décompte du temps de service des 

PLPA: 

a) Lorsqu’ils  effectuent tout ou partie de leurs 

activités d’enseignement en dehors du cadre prévu 

par l’article 2 de leur statut particulier (classes de 

TS, classes préparant au Bac Techno et au Bac S et 

classes préparatoires): le décompte de leurs 

obligations de service retient pour chaque heure 

effectuée les mêmes dispositions que celles 

appliquées aux professeurs certifiés. 

b) Pendant les stages des élèves: 

- Chaque PLPA participe à l’ensemble des activités 
liées à l’organisation et au suivi des périodes de 

formation en milieu professionnel.  

- Les référentiels de formation présentent la 

répartition du temps de suivi de ces activités prorata 

temporis de chaque discipline.  

- Lorsque les activités ne correspondent pas à des 

heures d’enseignement ou à des travaux avec des 

groupes d’élèves, ou encore à des activités 

d’information ou de formation des maîtres de stage, 

les heures seront affectées du coefficient 0,5 pour les 

PLPA ayant un maximum de service hebdomadaire 

de 18 heures. Lorsqu’un PLPA n’effectue pas, dans 

le cadre des périodes de stage des élèves, la totalité 

de ses obligations de service hebdomadaire, son 

service est complété, durant ces mêmes périodes par 

une participation à des actions de soutien et d’aide 

aux élèves en difficulté, par un enseignement en 

formation scolaire ou, à la demande de l’intéressé 

par un enseignement en formation professionnelle 

continue ou en apprentissage. 

 

V Professeurs exerçant les fonctions de Chefs de 

Travaux: 39 heures. 

 

V Professeurs dôESC: 18 heures.  

Quels que soient le temps de service et le corps 

auquel appartiennent les intéressés, les enseignants 

d'ESC (PCEA, PLPA) doivent fournir un horaire se 

décomposant de la façon suivante : 

Á 2/3 d'heures d'enseignement 

Á 1/3 étant dévolu à l'animation fera l'objet d'une 

péréquation selon la formule (temps de service - 

heures d'enseignement) x  4/3 

Á Une heure en groupe-classe compte pour une 

heure réelle. 

Á Une heure de gestion ou de coordination de 

l’association compte pour 1/2 heure réelle. 

Cette disposition s’applique également aux agents 

contractuels 

V Enseignants exerçant des fonctions de 

documentation et information: 36 heures dont 

6 heures (1/6
éme

) consacrées aux activités de 

relations avec lôext®rieur. 

Á Les heures d’enseignement effectuées sont 

déduites de ces obligations de service : 1 heure 

d’enseignement = 2 heures de CDI 

Á Ces enseignants peuvent bénéficier de l’heure de 

première chaire dans les conditions fixées par le 

même article. 

 

V  Professeurs de technologies informatiques et 

multimédia : 18 heures.  

a) Lorsque la dotation de l'établissement public 

comprend seulement un professeur de Technologies 

Informatiques et Multimédia, l'emploi du temps de 

l'enseignant se décompose de la façon suivante : 

Á 2/3 de son obligation de service en heures 

d'enseignement, 

Á 1/3 est consacré à l'activité d'animation des 

activités liées aux Technologies Informatiques et 

Multimédia et à la mission R-TIC fait l'objet d'une 

péréquation selon la formule suivante :(temps de 

service - heures d'enseignement) x    35/18 

 

b) Lorsque la dotation de l'établissement public 

comprend au moins deux professeurs de 

Technologies Informatiques et Multimédia, et 

compte tenu du fait qu’il n’y a qu’une personne 

chargée de la mission R-TIC par établissement, une 

mutualisation des 1/3 temps non consacrés à 

l'activité pédagogique prévue dans le référentiel 

professionnel est organisée par  le directeur de 

l’établissement qui valorisera les compétences de 

chacun tout en respectant les règles suivantes : 

Á un seul enseignant est chargé de la mission de R 

- T.I.C et il doit assurer au moins 1/3 de son 

obligation de service en heures d’enseignement, le 

solde de son temps de service faisant l'objet d'une 

péréquation selon la formule : (temps de service - 

heures d'enseignement) x 35/18, 

Á le ou les autres professeurs de Technologies 

Informatiques et Multimédia participent aux 

activités d'organisation et de mise en œuvre du 

système d'information et d’animation autour de ces 

technologies pour au moins une heure. A cette ou 

ces heures est appliqué le coefficient 35/18.   

 

V Enseignants dôEPS: 20 heures (17 h pour les 

agr®g®s) dont 3 heures indivisibles dôUNSS. 
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Pour l’UNSS : elle est de droit pour tous les 

enseignants, y compris les ACER, sauf demande 

contraire de l’intéressé. Ces heures sont indivisibles 

et applicables aux personnels à temps partiel 

accomplissant au moins leur service à mi-temps. 

Coordination = 1 heure de décharge (établissement 

comptant au moins 3 enseignants d’EPS en fonction, 

y assurant un minimum de 50 heures de service) si 

l’établissement comporte un nombre inférieur ou 

égal à 600 élèves, sinon 2 heures de décharge. 

V Enseignants dans les classes préparatoires 

aux grandes écoles : 8 à 11 heures  

Horaire suivant classe et effectif (voir art.4 du décret 

71-618 modifié par le décret n°95-359) 

V Agents Contractuels (ACEN, ACER) :  

Les obligations de service sont identiques à celles 

imposées aux professeurs titulaires de l’emploi 

correspondant au prorata de la quotité de travail.  

 

 

2. COMPLEMENTS DE SERVICE EVENTUELS: 

Ils sont prévus par le décret 71-618 du 16/07/1971 et la note de service DGER n°2084 du 12/12/1985. 

V Service incomplet dans lô®tablissement: 

Les personnels enseignants qui ne peuvent assurer 

leur maximum de service hebdomadaire dans le 

centre d'enseignement auquel ils ont été affectés 

peuvent être appelés à le compléter dans un ou 

plusieurs centres d'enseignement ou sites situés ou 

non dans la même localité. Dans ce cas, le 

complément de service concerne l’enseignement de 

leur spécialité. 

Les professeurs qui enseignent dans deux 

établissements différents, bénéficient d’une 

r®duction de service dôune heure apr¯s 

autorisation du DRAF. 

Le professeur exerçant en dehors de son lieu 

d'affectation doit recevoir un ordre de mission* et 

bénéficier des frais de déplacement (déplacement 

hors de la résidence administrative et hors de la 

résidence familiale) y afférents excepté le cas où il 

bénéficie d'une voiture administrative. 

*l’ordre de mission permet de se faire 

rembourser les frais de déplacement et d’être 

considéré « en service » ce qui est très important 

notamment en cas d’accident de trajet… 

V Service incomplet dans la discipline: 

« Les professeurs qui n’accomplissent pas la totalité 

de leurs obligations de service hebdomadaire dans 

l’enseignement de leur spécialité sont tenus, si les 

besoins du service l’exigent, de participer selon leur 

compétence à l’enseignement d’une autre 

spécialité. » 

Complément de service : 

lôadministration peut elle tout imposer ? 

Le complément n'est pas inévitable, les obligations 

de services étant définies en maxima. 

Néanmoins l'administration, appliquant une logique 

de rentabilité pour faire face à la pénurie  

d’enseignants qu'elle a créée, les impose de  façon  

quasi  systématique  et  dans  des conditions souvent 

non réglementaires.  

Rappelons que le complément dans un autre 

établissement se fait dans sa discipline et qu’elle ne 

peut être imposée en CFA et CFPPA. Le 

complément dans une autre discipline se fait au sein 

de son établissement d’affectation et selon « ses 

compétences ». ; l’administration ne peut pas nous 

imposer n’importe quel enseignement. 

3. AUTRES OBLIGATIONS DE SERVICE: 

V Conseils de classe (par trimestre): 

La participation aux conseils de classe est obligatoire 

(liée au versement de l’ISOE) Le décret 94-50 sur 

l’ISOE ne précise pas le nombre de réunions.  

La circulaire DGER/SDACE/C2004-2007 du 16 août 

2004 le précise : «  Il apparaît que certains 

enseignants ont la charge de nombreuses classes. En 

pareil cas, il ne saurait faire obligation à ces 

enseignants de participer à tous les conseils de 

classe. Ils doivent être présents au plus à 6 conseils 

de classes. Pour pallier leur absence aux autres 

conseils, les enseignants se tiendront informés des 

observations de leurs collègues et communiqueront 

par écrit au professeur principal les remarques 

qu'ils ont à formuler. » 

V La participation aux jurys dôexamen :  
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La participation aux examens fait partie des 

obligations de service des enseignants (Arrêté du 1
er
 

octobre 1990, article 4 : « Tout agent de droit public 

et tout enseignant d'établissement sous contrat, pour 

le bon déroulement des examens, est en service 

jusqu'à la délivrance des diplômes. Il doit se tenir à 

la disposition de l'autorité académique et du 

président du jury ; de sa désignation jusqu'à la 

proclamation des résultats, chaque membre d'un jury 

a l'obligation de participer aux missions liées à la 

délivrance des diplômes qui lui sont attribuées ». 

V Heures supplémentaires années (HSA): 

- Le décret 71-618 modifié stipule que tout 

professeur peut être tenu, sauf empêchement pour 

raison de santé, de faire, en sus de ses obligations de 

service hebdomadaire, 1 heure supplémentaire. Le 

nombre hebdomadaire d’heures supplémentaires 

faites par un seul professeur ne peut excéder 6 heures 

d’enseignement, sauf nécessité de service et sous 

réserve de l’autorisation du DRAF. 

- Par contre, le décret 89-227 du 11/10/89, dans son 

article 1, indique que « les personnels enseignants 

titulaires du second degré autorisés à travailler à 

temps partiel perçoivent des heures supplémentaires 

lorsqu’ils effectuent exceptionnellement à leur 

demande, pour une période inférieure à la durée de 

l’année scolaire, des remplacements au delà de la 

quotité de service à temps partiel qui leur est 

impartie » (agents dont l’indice de traitement est au 

plus égal à l’IB 380 - Loi 94-628 du 25/07/94). 

Ainsi l’Administration ne peut pas imposer d’heures 

supplémentaires à un agent qui travaille à temps 

partiel, qui est en CPA ou qui bénéficie d’une 

décharge syndicale. 

- La fiche de service (« MAYA ») établie et 

cosignée en début d’année scolaire définit les heures 

supplémentaires par différence entre le service 

hebdomadaire fait et le service hebdomadaire dû.  

Pour le décompte hebdomadaire des heures 

effectuées dans le cadre des heures de 

pluridisciplinarité, de soutien ou de mise à niveau, 

des M.I.L., M.A.R. et M.A.P. il faut diviser, classe 

par classe, les différents horaires annuels afférents à 

la pluridisciplinarité, aux M.I.L., M.A.R. et M.A.P. 

par le nombre de semaines de présence des élèves. 

Les heures supplémentaires (HSA) sont payées au 

taux de l’heure année.  

Cas où les heures supplémentaires ne sont pas dues. 

(DGER MAYA) : 

Les heures supplémentaires ne sont pas dues en cas 

d'absence ou de congé individuel de l'enseignant au 

cours d'un même mois (article 4 alinéa 2 du décret 

du 14 septembre 1971). 

Exemples d’absences entrant dans ce cadre : 

maladie, accident, congé maternité ou paternité, 

grève, … Sont à considérer comme premier et 

dernier jour d’absence le premier et le dernier des 

jours pendant lesquels le professeur était 

effectivement chargé d'un service dû (après 

déduction des réductions de service, décharges et 

majoration de service). 

Les HSA sont payées par le ministère pour les 

titulaires et ACEN, par la DRAF pour les ACER. 

Les ACER à temps incomplet ne peuvent percevoir 

d’HSA. 

V Heures occasionnelles : 

Elles ne concernent que le remplacement ponctuel, 

par exemple un collègue en congés maladie, 

maternité…. Elles sont rémunérées à un taux horaire 

de l’heure effectuée (à un taux de 1/36
éme 

de l’HSA 

majorée de 15%). Ces heures n’apparaissent pas sur 

la fiche de service. 

V Autres réunions: 

Á « L’équipe pédagogique »: la loi d’orientation de 

l’éducation de 1989 prévoit que « les enseignants 

sont responsables de l’ensemble des activités 

scolaires des élèves. Ils travaillent au sein d’équipes 

pédagogiques; celles-ci sont constituées des 

enseignants ayant en charge les mêmes classes ou 

groupes d’élèves ou exerçant dans le même champ 

disciplinaire et des personnels spécialisés. » 

Á Les  référentiels de formation des différentes 

classes CAPA, BEPA, Bac Pro, Bac Techno, BTS,... 

prévoient que la coordination doit se dérouler durant 

les semaines de stages des élèves. 

Á Avec les parents: dans le rapport annexé à la loi 

citée ci-dessus, il est prévu que les enseignants ont 

en charge les relations avec les partenaires extérieurs 

(parents, entreprises, environnement social et 

culturel, intervenants extérieurs...). Par contre, le 

décret relatif à l’ISOE (part modulable - indemnité 

de professeur principal) prévoit que le prof qui la 

perçoit prépare l’orientation en concertation avec les 

parents. 

V Professeur principal : 

Cette fonction n’est pas une obligation de service ; 

l’enseignant doit donner son accord. En effet le 

décret 94-50 modifié, article 4, sur la part modulable 

de l'ISOE précise « Elle n'est attribuée qu'à un seul 

professeur désigné, avec son accord et pour la durée 

de l'année scolaire, par le directeur du LEGTPA... ». 

La r®glementation nô®tant pas toujours 

tr¯s pr®cise, seules la n®gociation et lôintervention 

syndicale peuvent régler les éventuels problèmes. 
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4. MAJORATIONS ET MINORATIONS DôHORAIRES ï REDUCTION DE SERVICEé

V Majorations et Minorations de service: 

Les horaires de travaux pratiques ne sont pas pris 

en compte pour le calcul des minorations et des 

majorations de service quel que soit lôeffectif de 

lôensemble considéré.   

Á « Majoration dôune heure pour les professeurs 

qui donnent plus de 8 heures d’enseignement (10 

heures pour les enseignants d’EPS) dans des classes 

de moins de 20 élèves. » Il s’agit de l’effectif classe 

ou section, mais en aucun cas de l’effectif dédoublé. 

Le terme de classe est défini comme un ensemble 

d'élèves suivant le même enseignement (même 

programme, même horaire et mêmes coefficients à 

l'examen). 

Á « Diminution d’1 heure pour les professeurs qui 

donnent plus de 8 heures d’enseignement dans les 

classes dont l’effectif est compris entre 36 et 40 

élèves. » 

Á « Diminution de 2 heures pour ceux qui donnent 

plus de 8 heures d’enseignement dans des classes 

dont l’effectif est supérieur à 40 élèves. » 

V Première chaire: diminution dôune heure : 

« Sont professeurs de première chaire les professeurs 

d’enseignement littéraire, scientifique ou technique 

(il n’y a plus de distinction entre technique théorique 

et technique pratique) qui donnent au moins 6 

heures dôenseignement dans les classes suivantes: 

Á classes préparatoires aux grandes écoles, 

Á sections de techniciens supérieurs, 

Á classes terminales et de première conduisant à 

un baccalauréat (y compris bac pro) et au BTA. 

Les heures d’enseignement identique données à deux 

divisions ou sections d’une même classe ne comptent 

qu’une fois.  

Elle ne s'applique pas aux professeurs d’EPS. 

V ı dôheures TS: 

« Chaque heure effective d’enseignement littéraire, 

scientifique ou technique donnée dans les sections de 

TS, classes préparatoires aux écoles d’ingénieurs des 

travaux et classes de mathématiques préparatoires est 

décomptée pour une valeur d’1H ¼, y compris pour 

les PLPA, sous réserve: 

1°) que les cours donnés sur la même matière 

dans deux divisions ou sections ne soient comptés 

qu’une seule fois; 

2°) que le service d’enseignement hebdomadaire 

accompli par les professeurs ne soit pas, de ce fait, 

inférieur à 13 heures 30 pour les professeurs agrégés, 

à 15 heures pour les autres professeurs. » Ainsi, la 

réduction de service occasionnée par l'application du 

coefficient BTS ne peut être supérieur à 3 heures 

pour un PCEA, un  PLPA et un ingénieur des 

travaux, à 1 heure 30 pour un professeur agrégé et 2 

heures 45 pour les IGREF. 

NB : Les heures de soutien ou de mise à niveau et la 

pluridisciplinarité prévues par les arrêtés définissant 

chaque programme de diplôme sont des heures 

d'enseignement. Ces heures doivent être incorporées, 

au même titre que les autres heures d'enseignement, 

dans le service de l'enseignant qu'il soit titulaire ou 

non. Il en est de même, lorsqu'elles sont autorisées 

par l'autorité académique, pour les heures réalisées 

dans le cadre des enseignements facultatifs,  des 

enseignements optionnels, des heures afférentes aux 

modules d'initiative locale (M.I.L.), modules 

d'adaptation régionale (M.A.R.) et modules 

d'adaptation professionnelle (M.A.P.). 

V Responsabilité de laboratoire : 

Á Professeurs responsables de laboratoire de 

sciences naturelles ou sciences physiques: 

diminution d’1 heure.  

En fonction des particularités locales (capacités 

des salles ou laboratoires, importance des 

laboratoires spécialisés, halls technologiques…) 

l’établissement pourra bénéficier de plus de deux 

décharges. L’appréciation de l’augmentation du 

nombre de décharges et leur attribution sont laissées 

à l’initiative de la direction régionale de l’agriculture 

et de la forêt. 

Par ailleurs, dans les établissements qui ne 

disposent d'aucun personnel de laboratoire, les 

professeurs qui assurent au moins huit heures 

d'enseignement en sciences naturelles ou en sciences 

physiques sont considérés comme effectuant au titre 

de l'entretien et de la surveillance du laboratoire 

l'équivalent d'une heure d'enseignement 

hebdomadaire (alinéa 2 de l'article 6 du décret du 16 

juillet 1971). 

Á Professeurs responsables de laboratoire de 

langues d’au moins 6 cabines: diminution d’1 heure. 

Á Professeurs chargés de l’entretien du matériel 

d’histoire et géographie: diminution d’1/2 à 1 heure 

par décision ministérielle dans les établissements où 

l'importance des collections et du matériel le justifie. 

V Autres 

Á Coordonnateur filières CAPA, BEPA, Bac: 

diminution de 30 minutes + ISOE « part mobile »  

Á Coordonnateur BTSA: diminution de 1 h 30. 

Á Activité hors enseignement: modalités du 

décompte du temps de service : 1 heure compte pour 

½ heure d’enseignement. 
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5. FICHE DE SERVICE :
 

 
 

 
  

* Dans certains établissements la fiche de service fait apparaître un SOUS TOTAL D qui 
correspond au SCA et en contrepartie les horaires dôenseignement (SOUS TOTAL A) sont 
diminu®s dôautant. Nous contestons cette pr®sentation qui nôest pas r®glementaire. 

Horaire hebdo réel 

effectué au lycée  et 

horaire équivalent après 

pondération BTS (1/4 h) : 

SOUS TOTAL A 

Horaire effectué en 

CFA et CFPPA : 

SOUS TOTAL B 

Eventuellement une équivalence en horaire 

hebdo si une autre mission est réalisée : 

SOUS TOTAL C 

Il ne doit pas apparaître de volume horaire 

SCA inscrit dans un « SOUS TOTAL D »* 

Total horaire hebdo soit en général le total A, sauf si 

horaire complémentaire en CFA, CFPPA (B) ou des 

autres missions (C) 

Différence entre « total à assurer » et « total à effectuer » qui 

génère éventuellement des HSA, il n’y pas d’HO dans la fiche 

de service. 

Conditions des majorations et 

minorations de service: voir 

pages précédentes 
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La fiche de service de chaque enseignant est établie à 

l’aide du logiciel MAYA, à partir des données 

concernant chaque classe. 

Cette fiche sera cosignée par le proviseur, le SRFD et 

l'enseignant ; une copie lui sera transmise. 

Elle récapitule les services hebdomadaires effectués 

pendant l'année scolaire en cours par tout enseignant 

et précise les classes, le nombre d'élèves par classe, 

le nombre de semaines de présence des élèves, 

l'horaire hebdomadaire ainsi que les réductions, les  

majorations et les dépassements éventuels.  

La fiche prévisionnelle de service constitue un 

document contractuel passé entre l’enseignant et la 

DGER. Elle correspond au service que l'enseignant 

doit assurer durant toute l'année scolaire. Si le 

service initialement prévu est modifié en cours 

d'année, le Chef d'établissement doit remplir une 

nouvelle fiche prévisionnelle de service. Elle doit 

être signée au plus tard courant octobre. 

Elle doit être vérifiée très précisément par 

l'enseignant qui la signe, après en avoir corrigé les 

erreurs éventuelles. En effet, c'est sur la base des 

indications portées sur la fiche de service que 

s'effectue la rémunération, en particulier le 

paiement des Heures Supplémentaires. 

Pour chaque discipline le nombre d'heures 

hebdomadaires (cours, TP...) est défini par le 

référentiel. Pour les heures de soutien et de 

pluridisciplinarité le calcul doit être fait de la façon 

suivante : horaire annuel/nombre de semaines de 

présence des élèves (défini dans le référentiel) … 

Les majorations, minorations ou réductions de 

service (liées aux effectifs, première chaire, labo, ¼ h 

TS…) sont calculées automatiquement. 

La différence entre vos obligations statutaires et 

votre service réel fait apparaître les HSA éventuelles. 

La fiche annexe détaille les activités d’enseignement 

et autres et fait figurer le potentiel SCA (Suivi, 

Concertation et Autres) en équivalent heures de 

cours annuel.  

« Les heures libérées lorsque les élèves sont en 

stage représentent un volume calculé en 

multipliant l’horaire hebdomadaire (pondéré pour 

les classes de BTS), par le nombre de semaines de 

stage. Désigné dans MAYA sous l’appellation « 

SCA » (Suivi, Concertation et Autres), il symbolise 

le fait que les équipes pédagogiques assurent au 

sein des établissements un certain nombre 

d’activités autres que le face à face élève. 

L'utilisation de ces heures fait l'objet en début 

d’année, d'une déclaration forfaitaire globale de 

l’enseignant. Cette déclaration est d'une part 

incitative dans le but de mobiliser et d'autre part, 

permet d’indiquer les activités que l'enseignant 

entend développer au moment de la signature de 

sa fiche de service. L’annexe à la fiche de service 

permet de lister ces activités. 

L’utilisation de ces heures ne doit pas être gérée 

de manière pointilleuse. »  

CIRCULAIRE DGER /C2004-2007 du 16 août 

2004  

Ci dessus figure une fiche de service avec 

quelques observations. 

La rigueur budgétaire amène le ministère à limiter la 

DGH, avec des difficultés pour assurer les 

enseignements dus aux élèves et respecter la 

réglementation. Alors soyez vigilants et faites 

respecter les textes et les référentiels. 

Pensez notamment à bien vérifier : 

Á Que l’horaire porté sur la fiche de service 

correspond bien à l’horaire dû aux élèves (cf. 

référentiel) et de votre emploi du temps (3 h à 

l’emploi du temps dans une classe doit être transcrit 

3 H dans la fiche de service), 

Á Pour la pluridisciplinarité et les heures de 

soutien l’horaire hebdomadaire doit être égal à 

l’horaire annuel divisé par le nombre de semaines de 

présence des élèves. Exemple 16 heures de pluri pour 

28 semaines de présence des élèves = 0,57 H (16/28) 

et non pas 0,44 H (16/36), 

Á Que les décharges, minorations et réductions 

de service réglementaires sont bien prises en compte, 

Á SCA : ce n’est pas une notion réglementaire, 

elle ne doit pas apparaître sur la fiche de service que 

vous signez (seulement dans l’annexe) Le SFOERTA 

s’est toujours opposé à cette notion de SCA et à la 

déclaration forfaitaire. L’administration demande 

aux agents d’indiquer les activités qu’ils entendent 

développer, pour nous il suffit d’indiquer ces 

activités (ex. suivi et concertation) sans aucune 

mention de volume horaire. A noter que ce potentiel 

SCA est également un moyen pour l’administration 

de ne pas compter les activités faites dans le cadre 

d’autres missions, en faisant figurer ce temps de 

travail dans le SCA. 

 

Pour tout problème ou demande de renseignements n'hésitez pas à contacter le syndicat 
en vous adressant à  votre d®l®gu® dô®tablissement ou r®gional ou directement ¨ : 

jean-marie.deparis@educagri.fr 06 89 99 88 27 
sfoerta@agriculture.gouv.fr 05 65 32 49 75 
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